






























 

 

 

 

 

 

3- Est-ce que la parcelle 449 située en 
zone N est constructible ? 

4- Si oui quelle peut être l’implantation 
d’une nouvelle construction ? Son 
emprise au sol ? La distance avec les 
limites de propriété 

1- Est ce que la zone située au bout 
de la flèche jaune et entourée en 
jaune est constructive ? (zone de 
type NE striée en noir) 

2- Si oui quelle règlent 
s’appliquent ? Emprise ? distance 
de la rue ? 

5- Est-ce possible de détacher une 
parcelle avec un accès rue de la 
parcelle 76 ?  

6- Si oui, est ce que cette parcelle 
détachée peut devenir constructible 
pour un logement individuel et 
indépendant 
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